
Une discrimination dans l'attribution des congés est-elle
sanctionnée ?

Réponse courte

Oui, une discrimination dans l'attribution des congés est sanctionnée au Luxembourg. L'employeur qui pratique

une différence de traitement injustifiée, fondée sur un critère prohibé par la loi, s'expose à la nullité de la mesure

discriminatoire, à des dommages-intérêts, ainsi qu'à des sanctions administratives et pénales.

Le salarié victime peut saisir le tribunal du travail pour faire constater la discrimination et obtenir réparation. L'ITM

peut également intervenir en cas de plainte. L'absence de justification objective documentée lors du refus d'un

congé peut être interprétée comme une discrimination.

Définition

La discrimination dans l'attribution des congés désigne toute différence de traitement injustifiée entre salariés,

fondée sur un critère prohibé par la loi, lors de l'octroi, du refus ou de la gestion des congés. Les critères

prohibés incluent notamment : le sexe, l'âge, l'origine ethnique, la religion, les convictions, le handicap,

l'orientation sexuelle, la situation familiale, l'état de santé, l'appartenance syndicale ou le temps de travail (temps

plein/partiel). La discrimination peut être directe (traitement défavorable explicite) ou indirecte (mesure

apparemment neutre mais défavorable).

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il prouver une discrimination dans l'attribution des congés ?

Selon l'article L.253-2 du Code du travail, la charge de la preuve incombe à l'employeur dès lors que le salarié présente des faits laissant
supposer l'existence d'une discrimination. Le salarié doit simplement établir des éléments factuels suggérant un traitement inégalitaire,
puis l'employeur doit prouver que sa décision repose sur des critères objectifs.

Quelles sont les sanctions encourues par un employeur qui discrimine dans l'attribution des congés au Luxembourg ?

L'employeur qui pratique une discrimination dans l'attribution des congés s'expose à plusieurs sanctions : la nullité de la mesure
discriminatoire, le versement de dommages-intérêts au salarié victime, des sanctions administratives de l'ITM, ainsi que des amendes
pénales. Le salarié peut également être réintégré dans ses droits.

Sur quels critères un employeur ne peut-il pas fonder ses décisions d'attribution de congés ?

L'employeur ne peut pas fonder ses décisions sur des critères prohibés par la loi tels que le sexe, l'âge, l'origine ethnique, la religion, les
convictions, le handicap, l'orientation sexuelle, la situation familiale, l'état de santé, l'appartenance syndicale ou le temps de travail (temps
plein/partiel).

Vers qui se tourner en cas de discrimination dans l'attribution des congés au Luxembourg ?

Le salarié victime peut saisir le tribunal du travail pour faire constater la discrimination et obtenir réparation. Il peut également déposer
plainte auprès de l'ITM qui peut procéder à des contrôles, solliciter l'aide du Centre pour l'égalité de traitement (CET), ou être
accompagné par les représentants du personnel.
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Conditions d’exercice

L'interdiction de discrimination s'applique à toutes les formes de congés : congé annuel payé, congé pour raisons

familiales, congé parental, congé extraordinaire, ainsi que les congés conventionnels. L'employeur doit garantir l'

égalité de traitement lors de la planification, de l'approbation et de la prise effective des congés.

Toute différence de traitement doit reposer sur des critères objectifs et justifiés par la nature des fonctions ou les

nécessités du service, à l'exclusion de tout motif prohibé. La charge de la preuve incombe à l'employeur dès lors

que le salarié présente des faits laissant supposer l'existence d'une discrimination selon l'article L.253-2 du Code

du travail.

Modalités pratiques

En cas de discrimination avérée, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater la violation et obtenir

réparation. Les sanctions encourues incluent :

Nullité de la mesure discriminatoire

Réintégration du salarié dans ses droits

Dommages-intérêts pour le préjudice subi

Sanctions administratives et amendes pénales

L'ITM peut intervenir en cas de plainte et procéder à des contrôles. Les représentants du personnel peuvent

accompagner le salarié. Le Centre pour l'égalité de traitement (CET) peut également apporter son assistance.

Pratiques et recommandations

Formaliser des critères objectifs et transparents pour l'attribution des congés, accessibles à tous les salariés

Motiver par écrit toute décision de refus ou de report de congé avec des raisons organisationnelles avérées

Assurer la traçabilité des demandes et décisions relatives aux congés

Former régulièrement les responsables hiérarchiques sur les risques de discrimination

Instaurer une procédure interne de réclamation pour traiter rapidement les situations litigieuses

Documenter systématiquement les justifications objectives des décisions
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Cadre juridique

Articles L.251-1 et L.241-1 du Code du travail : interdiction des discriminations directes et indirectes

Article L.253-2 : aménagement de la charge de la preuve en faveur du salarié

Articles L.241-5 et L.415-1 : sanctions civiles, administratives et pénales

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement

Articles 454 et suivants du Code pénal : infractions de discrimination

Jurisprudence nationale : application stricte des principes d'égalité en matière de congés

L'absence de justification objective documentée lors du refus ou du report d'un congé peut être interprétée comme une

discrimination, exposant l'employeur à des sanctions lourdes. Il est impératif de motiver toute décision et d'assurer une égalité de

traitement effective entre tous les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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